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Concerne : Instructions stat1st1ques et comptables concernant 1es prestations

de santé.

Afin de pouvoir comptabiliser les dépenses relatives a la con-
vention pour les défibrillateurs cardiaques implantables et leurs accessoires,
convention qui sera conclue entre le Comité de gestion du Service des soins
de santé et un service de cardiologie d'un établissement hospitalier, les
adaptations suivantes des instructions statistiques et comptables sont
signalées :

* Documents C

- document C 8

- rubrique : conventions : défibriTlateurs cardiaques implantables
- code comptable : 887 (6 - 8 - 9)

- dépenses et nombre de cas .

* Documents N

- document N 88
- pseudo-numéro de code de la nomenclature : 772380
- dépenses et nombre de cas.
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